
IEST 
HETZ CEDEX 

15, Maire  de  la Commune de  Metz agissont au  nom de  ladite commune  en 
du Conseil  en date du 

stion à loyer modéré au capital de 2.637.400 8 dont le siège soda1 e t  l e s  
15, Sente à My à METZ, représentée  par Monsieur Yann CHEVALIER, 

rant en exécution d'une délibération du Conseil d'Administration  de Id 
ai 2009. 

t e  du 02 Novembre 2011 , la Communauté d'AggloméMtion de METZ- 
sa garantie à la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST pour lui  permettre 
Ets PLUS (Prêt Locatif d Usage Social) auprès de la Caisse  des Dépôts e t  
'inancer la  construction  de 52 logements situés route  de  Lorryà  Metz. 

t actuellement le suivant 

PLUS ANRU Conshuction 
2.832.941 € 

2.85 O h  

40 ans 
lit6 O O h  

nent 12 mois 

r i t e )  

En fonction du livret A 

PLUS Construction 
989.229 € 

2.85 % 
40 ans 

O % 
12 mois 

En fonction du livret A 

lit6 
nent 

'ité) 

PLUS ANRU Foncier 
1.264.780 € 

2.85 % 
50 ans 

O O h  

En fonction du livret A 
12 mois 

PLUS Foncier 
299.513 € 

2.85 % 
50 ans 

O % 

En fonction du livret A 
12 mois 

à ces prêts  sont susceptibles de  modification en fonction  de la 
Ir au moment de I'étoblissement des contrats  de  prêts. 

é convenu ce qui suit : 



.. A R ~ C &  3. 

En contrepartie de la garantie  de  Metz Métropole, la Société Anonyme  d'H.L.M. LOGIEST 
réserve b la Ville de  Metz un contingent de logements parmi les 52 logements qui seront 
construits. 

Conformément aux dispositions de l'article R 441-10 du Code de la Construction e t  de l'Habitation, 
ce contingent équivaut à 20 % des logements construits  soit 10 logements. 

La Société Anonyme. d'HLM LOHEST  établira une liste des logements contingentés qui précisera 
l'adresse e t  le  type de ces derniers. 

L'attribution de ces  logements s'effectuera sur  proposition de la Ville de Metz  et  en application 
de la réglementation d'acch oux  logements H.L.M. 

Celle-ci disposer0 d'un délai de 2 mois entre la dated laquelle elle est informée qu'un logement est 
libre b la location et lo dote b laquelle il doit  être reloué, pour communiquer b Io Société Anonyme 
d'HLM LOGIEST les candidats qu'elle propose. 

Passé ce délai la Société Anonyme d'HLM LOGIEST  pourra attribuer librement le logement. 

Chaque  année, L4 Société Anonyme d'HLM LOGIESTadrersera. sur demande de lo Ville de  Metz, 
un état d'attribution des  logements réservés pour lui permettre  de  vérifier  le  respect  de ces 
dispositions. 

ARTICLE 2 

La prksente convention prendra fin aprks amortissement complet des prêts  contractés ou 
remboursement intégral des  avances de fonds que Metz  Métropole  aurait  été amenée b fa i re  en 
exécution de sa garantie. 

ARTICLE 3 

Les frais, droits  et  timbres  résultant de la présente convention seront b la charge de LOGIEST. 

Fait b METZ, en 5 exemplaires, le 

Pour la S.A. d'H.L.M. LOGIEST Pour lo Ville de Metz. 

LE DIRECTEUR  GENERAL, 

cl- 
Yann CHEVALIER 



ENTRE : 

La Ville de Metz 

ET : 

La Société d'H.L.M. L06IEST 
15, Sente à My - 57012 METZ CEDEX 

ENTRE LES SOVSSI6NES : 

Monsieur Dominique GROS, Maire de la Commune de  Metz agissant au nom de  ladite commune  en 
vertu  dune  délibération  du Conseil en date du 

ET 

m à loyer modéré au capital de 2.637.400 8 dont le siège social et les 
, Sente à My b METZ, représentke  par Monsieur Yann CHEVALIER, 
t en exécution d'une délibération  du Conseil d'Administration  de la 
1009. 

du 02 Novembre 2011 , la Communauté d'Agglomération de METZ- 
garantie à la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST pour lui permettre 
'LAI (Prêt  Locatif  Aidé  d'Intégration) oupres de la Caisse des Dépôts 
:inancer la construction de 10 logements situés route  de  Lorry h Metz. 

ctuellemmt  le suivant 

i k 6  
lent 

L 

P W  Canstnrdion 
375.790 € 

2.05 O h  

40 ans 
O V O  

En foncl 
' J  

P W  Fonder 
309.907 € 

12 lllVlD 

:n fonction du livret A 

à ces prêts sont susceptibles de  modification en fonction  de la 
u moment de I'établissement des contrats  de  prgts. 

onvenu ce qui suit : 



ARtf&E i 

En contrepartie de la garantie de Metz Métropole, la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST 
réserve d la Ville de Metz un contingent de logements parmi l e s  10 logements  qui seront 
construits. 

Conformément aux dispositions de l'article R 441-10 du Code de la Construction e t  de  Mabitation, 
ce contingent équiwut à 20 %des logements construits soit 2 logements, 

La Société Anonyme  d'HLM LOGIEST établim une liste des logements  contingenTés  qui précisera 
l'adresse et   le type  de ces derniers. 

L'attribution  de ces  logements &effectuera sur proposition de la Ville de  Metz  et en application 
de la réglementation daccès aux lcgements H.L.M. 

Celle-ci disposera dun délai de 2 mois entre la date à laquelle elle est informée qu'un logement est 
libre d la location et la dated laquelle il doit  être reloué, pour cammuniquer à la Société Anonyme 
d'HLM LOGIEST les candidats qu'elle  propose. 

Passé ce délai la Société Anonyme d'HLM LOGIESTpourra  attribuer librement le logement, 

Chaque  année,  La Société Anonyme &HLM LOGIEST adressera, sur demande de la Ville de  Metz, 
un état dottribution des lcgements réservés pour lui permettre  de  vérifier  le  respect  de ces 
dispositions. 

ARTICLE 2 

La présente convention prendra fin apres amcrtissement complet des prêts  contracth ou 
remboursement intégral des avances de fonds que Metz  Métropole  aurait  été amenée à fa i re en 
exécution de sa garantie. 

ARTICLE 3 

Les frais, droits  et  timbres  résultant de la présente convention seront d la charge de LOGIEST. 

Faità METZ. en 5 exemplaires, le 

Pour la S.A.  d'H.L.M. LOGIEST 

LE DIRECTEUR  GENERAL, 

\IJlyvrp"J. 

Pour la Ville de  Metz. 

' _ c _  
Yann CHEVALIER 



ENTRE : 

La Ville de  Metz 

ET : 

La Société dH.L.M. LOGIEST 
15, Senteà My - 57012 METZ CEDEX 

ENTRE LES SOUSSISNE5 : 

vertu d'une délibération du Conseil en date  du 
Monsieur Dominique  GROS, Maire  de la Commune de Metz agissant au  nom de ladite commune en 

LOGIEST - S.A. d'habitation à l a y e r  modéré au capital de 2.637.400 E dont le sikge social e t  l e s  
bureoux sont 6 METZ - 15, Sente à My à METZ, représent& par Monsieur Yann  CHEVALIER, 
Directeur Général, agissant en exécution d'une délibération du Conseil d'Administration  de la 
Société en dote du  26 mai 2009. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Par délibération en date du 30 Janvier 2012 , la  Communauté d'Agglomération de METZ- 

de  contracter deux prêts PLUS (Prêt Locatif à Usage Social)  auprès de ta  Caisse des Dépôts et 
METROPOLE a accord6 sa garantie & la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST pour lui permettre 

Consignations en vue de financer lo construction de 44 logements situ& ZAC des  Cotenux de Io 
Seilleà Metz. 

Le profil de ces prêts  est actuellement le suivant 

. Montant 

Taux  actuariel 
Durée 
Progresjon de l'annuité 
Durée du préfmanœment 
Révlsabilité des taux 
(intérêt et progressivit6) 

PLUS Construction 
3.208.828 E 

2.85 010 
40 ans 

O 010 
12 mois 

En fonction  du livret A 

PLUS Foncier 
973.000 € 

2.85 % 
50 ans 

12 mois 
O v o  

En fonction  du livret A 

Les conditions attachées à ces prêts sont susceptibles de modification en fonction de la 
réglementation en vigueur au  moment de I'établissement  des contrats de prêts. 

Ceci étant exposé, il a été convenu  ce  qui suit : 



ARTICLE 1 .' 

En contrepartie  de la garantie de  Metz Métropole, la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST 
rhe rve  à la Ville de Metz un contingent de logements parmi les44 logements  qui seront 
construits. 

Conformément  aux dispositions de l'article R 441-10 du  Code de la Construction et de l'Habitation, 
ce contingent équivaut à 20 % des  logements construits  soit 9 logements. 

La Société Anonyme d'HLM LOGIEST établira une liste des logements contingentés qui précisera 
l'adresse et  le  type  de ces derniers. 

L'attribution de ces  logements s'effectuera sur proposition de la Ville de  Metz  et en application 
de la réglementation dacchs aux  logements H.L.M. 

Celle-ci  disposera dun délai de 2 mois entre la dateà laquelle elle est informée qu'un logement est 

d'HLM LOGIEST les candidats qu'elle  propose. 
l ibreà la location e t  la dateà laquelle il doit  être  relout, pour communiquerà la Société Anonyme 

Passé ce délai la Société Anonyme d'HLM LOGIESTpourra  attribuer librement le logement. 

Chaque  année,  La Socitté Anonyme  d'HLM LOGIESTadressera, sur demande de la Ville deMetz, 
un état  d'attribution des logements réservés pour lui permettre de vérifier  le respect de ces 
dispositions. 

ARlTCLE 2 

La présente convention prendra fin oprks amortissement complet  des prêts  contractés ou 
remboursement intégral des avances de fonds que Metz Métropole aurait  été amenée à faire en 
exécution de sa garantie. 

ARTICLE 3 

Les frais, droits  et  timbres  résultant de la présente convention seront à la charge de LOGIEST. 

Fait b METZ, en 5 exemplaires, le 

Pour la S.A.  d'H.L.M. LOGIEST 

LE  DIRECTEUR  GENERAL, 

Yann CHEVALIER 
.rc- 

Pour la Ville de Metz. 



Convention 

. .  4- 
ENTRE : 

La Ville de Metz 

ET : 

La Société d'H.LM. LOGIEST 
15, Sente à My - 57012 METZ CEDEX 

ENTRE LES SWSSI~NES : 

Monsieur  Dominique =OS, Maire  de la  Commune de Metz agissant au nom de ladite commune  en 
vertu dune délibération du Conseil en date  du 

ET 

LOGIEST - S.A. d'habitation à loyer modéré au capital de 2.637.400 8 dont le siège social e t  les 
bureaux sont à METZ - 15, Sente b My d METZ, représentée par Monsieur Yann CHEVALIER, 
Directeur Général,  agissont en exécution d'une  délibération du Conseil d'Administration  de la 
Société en date du 26 mai 2009. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Par délibération en date du 30 Janvier 2012 , la Communauté d'Agglomération de METZ- 
METROPOLE a accordé sa garantie il la Société Anonyme d'H.L.M. LOGIEST pour lui permettre 
de contracter deux prêts  PLAI (Prêt Locatif Aidé  d'Intégration) auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations en vue de financer la construction  de 13 logements situés ZAC des Coteaux de la 
Seilleà  Metz. 

I de ces prêts  est actuellement le suivant 

I I I 
P W  Construction P M I  Foncier 

Itant 208.654 € 1.308.346 € 

K actuariel 
ée 
~ress lon de l'annuité 
ée du préfinancement 
isabilité des taux En fonction du livret A 
i+t et progresfivité) 

En fonction du livret A 

2.05 Va 
40 ans 

12 mois 

2.05 % 
50 ans 

12 mois 
O v o  O o/o 

ditions attachées à ces prêts sont susceptibles de modification en fondion  de la 
ntation en vigueur au moment de I'établissement des contrats de prêts. 

nt exposé, il a été convenu ce qui suit : 



En contrepartie de la garantie  de  Metz Métropole, la Société Anonyme  d'H.L.M. LOGIEST 
réserve d la Ville de Metz un contingent de logements parmi les 13 logements  qui seront 
construits. 

Conformément  aux dispositions de l'article R 441-10 du Code de la Construction e t  de l'Habitation, 
ce contingent équivaut d 20 %des logements construits  soit 3 logements. 

La Société Anonyme d'HLM LOGIEST  établira une liste des logements contingentés qui précisera 
l'adresse e t  le type de ces derniers. 

L'attribution  de ces logements s'effectuera sur  proposition de la Ville de  Metz  et en application 
de la rkglementation d'accès aux logements H.L.M. 

Celle-ci disposera dun délai de 2 mois entre la date à laquelle elle est  informée qu'un logement est 
l ibreà la location e t  la dateà laquelle il doit  être reloué. pour communiquer i3 la Société Anonyme 
d'HLM LOGIEST les candidats qu'elle  propose. 

Passé ce délai la Société Anonyme d'HLM LOGIEST  pourra  attribuer librement le logement. 

Chaque  année, La Société Anonyme dHLM LOGIESTadressera,  sur demande de la Ville de Metz, 
un état  d'attribution des logements réservés pour lui permettre de vérifier  le  respect  de ces 
dispositions. 

ARTICLE 2 
. 

La présente convention prendra fin après amortissement complet des prêts  contractés ou 
remboursement intégral des avances de fonds que Metz  Métropole aurait été amenée h faire en 
exécution de sa garantie. 

ARTICLE 3 

Les frais,  droits e t  timbres  résultant de la présente Convention serontà la charge de LOGIEST. 

Fait ii METZ, en 5 exemplaires, le 

Pour la S.A. d'H.L.M. LOGIEST Pour la Ville de Metz, 

LE  DIRECTEUR GENERAL, 

Yann CHEVALIER 
-- 


